
Comportements obligatoires :
• Seul le patinage libre est autorisé durant cette période.
• Les patineurs doivent se changer dans les estrades.
• Sur la glace, les enfants de 6 ans et moins doivent être accompagnés  

d’un adulte en tout temps.
• Les enfants de 6 ans et moins doivent porter un casque protecteur et des gants.
• Les patineurs doivent toujours être en mouvement.
• Il faut patiner vers l’avant seulement, en cercle et dans la même direction.
• Il est important de garder une distance raisonnable avec les autres patineurs.

Comme cette activité présente certains risques,est recommandé de :
• Porter un casque protecteur et des gants;
• Se relever le plus rapidement possible après une chute;
• Utiliser la section réservée aux patineurs débutants, si vous en êtes un.

Comportements interdits :
• Pratiquer des figures de patinage artistique, jouer au hockey ou à la ringuette
• Boire ou manger sur la patinoire ou sur le banc des joueurs
• Faire des courses ou patiner à vitesse excessive
• Freiner brusquement
• Utiliser un casque d’écoute, un téléphone cellulaire ou un appareil électronique portatif en patinant 
• Se bousculer, patiner à contresens ou à reculons ou jeter des objets sur la glace
• Flâner en bordure de la patinoire
• Porter des bottes ou des souliers sur la glace
• Patiner en portant quelqu’un sur son dos ou dans ses bras, y compris un jeune enfant
• Faire la chaîne, jouer à la tague ou lancer des balles de neige
• Donner des cours privés
• Mettre une poussette ou tout autre objet encombrant sur la glace
• Utiliser des patins de vitesse
• S’asseoir sur la bande

Les responsables de l’aréna ont toute autorité dans le bâtiment. Ils se réservent le droit de sanctionner et 
d’expulser toute personne qui enfreint une ou plusieurs des présentes règles et consignes, qui nuit au bon 
fonctionnement de la programmation ou qui affecte la sécurité des autres usagers. Au besoin, des consignes 
additionnelles pourront être appliquées dans toute situation d’atteinte à la sécurité, à l’hygiène ou au civisme.

English version available upon request
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Règles et consignes



Hockey libre
Règles et consignes

La Ville de Montréal n’est pas responsable des objets perdus ou volés. 

Toute personne outrepassant ces règlements ou ayant un comportement pernicieux 
sera passible d’expulsion.

Merci de votre collaboration et bon hockey !

English version available upon request.

La Ville de Montréal vous souhaite la bienvenue dans votre aréna de 
quartier et vous invite à respecter quelques consignes de sécurité :
1 Les joueurs sont admis dans les vestiaires 30 minutes avant le début de l’activité et doivent les 

avoir quittés 25 minutes après la fin de l’activité.

2 Seuls les joueurs sont admis dans les vestiaires.

3 Les joueurs doivent attendre l’autorisation du responsable de la Ville avant d’accéder à la 
patinoire.

4 Aucune boisson alcoolisée ou substance illicite n’est tolérée dans l’aréna durant l’activité.  

5 Selon la loi sur la sécurité dans les sports (S-3.1, r. 1), les joueurs doivent porter l’équipement 
suivant : un casque protecteur, un protecteur facial complet et un protège-cou. Il est 
également obligatoire que les joueurs portent des gants. Pour les joueurs d’âge mineur, 
l’équipement complet est obligatoire. 

6 Chaque joueur doit avoir l’équipement requis avant de payer les droits d’entrée.  
Aucun remboursement ne sera émis, une fois le paiement effectué.

7 La Ville de Montréal n’est pas responsable des accidents, des pertes ou des dommages  
que pourrait subir un joueur.

8 La Ville de Montréal se réserve le droit de réclamer le coût des dommages causés à sa propriété. 

9 La Ville de Montréal se réserve le droit de modifier les horaires ou d’annuler les activités  
en tout temps.

10 Dès qu’ils entendent la sonnerie, les joueurs doivent quitter la glace sans délai.

11 Tous les joueurs doivent respecter les règlements et les directives émises par le responsable  
de la Ville.

12 Des frais de $ s’appliquent pour le hockey libre adulte.

NOMBRE MAXIMAL DE JOUEURS : 32
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